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Au sujet du Rapport sur l'armee :

Une analyse detaillee, sans polemique

SSO

Les reserves au sujet du rapport sur l'armee adopte par
le Conseil föderal sout multiples, exactement comme
les cercles qui les formulent. La SSO exige ä ce propos
une analyse serieuse ainsi qu'un debat approfondi.
Toute action expeditive visant ä attirer l'attention des
medias pourrait produire une dynamique dangereuse.

Pour le developpement de l'armee, le Conseil federal veut
trouver un bon equilibre entre ce qui est necessaire du
point de vue politico-securitaire et ce qui est realisable
sur la base des ressources politiques et financieres
disponibles.
Pour le Conseil federal, les missions de l'armee fixees
dans la Constitution sont determinantes et forment la
base pour le profil des prestations ä apporter par l'armee.
Cela constitue l'aspect positif. Pourtant, les ressources
en personnel et en materiel accordees ne concordent pas
avec ces points. Un carnet considerable de potentielles
mesures deconomie relativise le processus politico-
securitaire, initialement assez logique, et risque de

comporter des restrictions massives.

Maintenir les bases experimentees

La neutralite, le Systeme de milice et l'obligation de servir
sont les piliers de la politique militaire suisse. Ces valeurs
sont en conformite avec les conditions sociales de notre
pays et ne peuvent pas etre interpretees arbitrairement.
La SSO est d'avis que ces valeurs ne sont absolument pas
negociables, car il n'existe aucune alternative äquivalente.
L'obligation de servir constitue le fondement d'une veritable
armee de milice et garantit son Standard de qualite.
Tous les jeunes hommes aptes au service militaire sont
recrutes et suivent un stage de formation de base. Les jours
de service restant sont effectues selon le modele CR ou le
modele du service long immediatement apres l'ecole de

recrues. Cela permet ä l'armee d'obtenir une large base de

capacites et competences et de pouvoir profiter pendant
de longues annees du bagage culturel et professionnel de

ses citoyens. Le Systeme de milice depend de cela. Une
selection sur la base d'une armee de milice volontaire
depouillerait l'armee de cette force essentielle. Un grand
nombre d'offieiers superieurs admettent aujourd'hui
qu'ils n'auraient pas fait le service militaire s'ils auvaient
pu choisir librement. En outre, une milice volontaire ne
serait pas ancree dans la population; eile aurait plutöt le
caractere d'une association privee.

Le prolil des prestations

Le rapport sur l'armee presente un modele de base avec
un profil des prestations reposant sur les conditions-
cadres fixees dans la Constitution federale et qui tient
compte d'un eventail de menaces et dangers. II s'agit
surtout du maintien et du developpement de la defense

comme competence-cle pour assurer un fort Systeme
global de defense terrestre et aerienne, earacterise par un
maximum de qualite et un minimum de quantite.
Qu'entend-on par competence de defense ou, comme
defini par la Constitution, defense du pays et de la

population? Pour clarifier ce point, le Conseil federal a

demande une expertise du professeur de droit Rainer
Schweizer. Le professeur exige une reelle competence
de defense de l'armee axee sur les menaces et dangers
probables, disposant d'un armement approprie et d'une
orientation operative, surtout pour pouvoir remplir les

obligations de droit international. Selon ce droit, la Suisse
doit disposer de competences policieres et de defense,
notamment afin de pouvoir remplir les obligations d'un
Etat neutre en cas de conflits armes. Ces exigences ne
se laissent pas mesurer. Qu'entend-on par competence
de defense reelle? Qui connait les menaces et dangers
probables? Est-ce que ce ne sont pas justement toutes ces
definitions qui provoquent des divergences d'opinion? La
ponderation des täches ä accomplir par l'armee determine
les difförentes prestations que l'on attend de l'armee et
les moyens qui lui sont accordes. Gräce au Rapport sur
l'armee on connait maintenant les charges et les depenses
liees aux difförentes prestations.

La rupture dans la logique

Le Conseil federal fixe le profil des prestations, mais il
met en danger sa realisation en refusant d'accorder ä

l'armee les ressources en personnel et en materiel qui
lui sont indispensables. Les depenses de 4,4 milliards
de francs determinent la taille et les effectifs de l'armee.
Une reduction des effectifs ä So'ooo militaires n'est pas
le resultat d'une analyse approfondie. Par ses mesures
d'economie, le Conseil federal relativise ses propres
criteres et trouble l'equilibre entre les täches et les moyens
accordes. C'est cela que la SSO critique.

Qui peut le plus, peut le moins

Meme si dans les conflits modernes, les limites entre les
täches de protection et de defense s'estompent ä l'echelon
du soldat et du groupe (Rapport sur l'armee, page 54),
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le Conseil federal se concentre sur une specialisation,
en premier lieu de l'infanterie, qu'il prevoit surtout pour
Faide aux autorites civiles. Cela n'est pas logique, car une
armee de milice apte ä la defense peut etre employee de

maniere flexible. Elle peut appuyer les autorites civiles et

apporter sa contribution aux interventions de promotion
de la paix (Rapport sur l'armee, page 51).
La formation de base ä tous les echelons devrait au moins
etre axee sur les Operations de defense, donc aussi sur le

combat interarmes.

Travail de conception

La SSO s'attend que le parlement trouve, en raison des

Rapports sur la politique de la securite et sur l'armee,
un fondement solide sur lequel le travail de planifieation
de l'armee puisse etre continue. La SSO apportera sa

contribution au travail de conception en presentant les

points de vue et les interets du personnel de milice et des

troupes. Elle ne perdra pourtant pas de vue les lacunes
constatees. Pour celui qui est appele au Service militaire,
il n'est pas important de connaitre la conception de
l'armee des 2015. II veut pouvoir compter maintenant sur
un deroulement sans faille et sur du materiel apte.

Agenda

L'Espace humanitaire

Les 27 et 28 janvier 2011, l'Universite Webster organisera,

conjointement avec le CICR et l'UNHCR, la 16'' Conference

internationale humanitaire.

Une trentaine d'intervenants y evoqueront les difficultes et

les risques lies aux actions humanitaires, aux conflits inter-

nes et aux menaces directes qui pesent desormais sur les

travailleurs des organisations internationales et des ONG

non gouvernables. Statistiquement, on denombre trois fois

plus de morts et de blesses au sein des agences de l'ONU que

parmi les ONG.

Les experts tenteront egalement de demeler les actions hu-

manitaires des actions politiques ; ils traiteront egalement

des relations civiles et militaires (CIMIC).
En effet, le dilemne de la protection des travailleurs humani-

taires - expatries mais aussi locaux - passe bien souvent par

le recours aux forces armees nationales, internationales ou,

de plus en plus, aux entreprises militaires privees.

A cette occasion seront presentes au public les actes des deux

colloques precedents, sur le theme de la Psychologie huma-

nifaire (2009) ainsi que l'Acces aur ressources (2010).

Comme chaque annee, la Conference aura lieu au Centre in-

ternational de Conferences de Geneve (CICG) pres de la place

des Nations, gräce au patronage de l'Etat de Geneve. Les in-

terventions seront traduites simultanement en fran<jais et

en anglais. La Conference est libre d'acces : l'inscription est

possible sur le site www.webster.ch.

La Conference rassemble une trentaine d'intervenants issus

du monde de l'humanitaire, de la diplomatie ou des organi-

sations internationales, ainsi que des chercheurs universi-

taires.

• Aid worker security (expats
and local workers)

• Aid workers and military
actors in humanitarian
space

• Interagency relations,
'Clusters.* IGO/NGO
relations

• The blurring ot
humanitarian and public
agendas

27-28 January 2011
9:00 - 17:00
International Conference
Centre Geneva (CICG)
17 rue de Vatemb6.
1211 Geneva
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